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Annecy, le 19 décembre 2008 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Quand l’Europe sanctionne sans surprise 
mais de façon inacceptable ! 

 
La Cour européenne de justice (CEJ) a confirmé jeudi 18 décembre près de 12 millions d'euros 
d'amendes à nos Fédérations nationales d'éleveurs pour entente illégale lors de la crise de la 
vache folle en 2001. 
Bruxelles reproche aux fédérations d'avoir « fixé un prix minimal d'achat pour certaines 
catégories de bovins » et « suspendu les importations de viande bovine en France ». Ce qui 
constitue une violation du droit européen à la concurrence.  
 
L'affaire remonte à l'automne 2001. En pleine crise de la vache folle, des mesures avaient été 
prises par l'UE pour soutenir le secteur face à la diminution de la consommation de viande, 
jugées toutefois très insuffisantes en France. 
Face aux ravages de cette crise, FNSEA, les Jeunes Agriculteurs, la FNB et la FNPLait décident 
de réagir pour faire face car le syndicalisme ne pouvait que prendre ses responsabilités.  
Il fallait sauver une situation inextricable dans laquelle les cours de la viande bovine ne 
cessaient de s’effondrer. 
La Commission européenne enquête alors et nous condamne pour entente.  
Après que nous ayons épuisé tous les recours, la Cour européenne de justice vient de confirmer 
jeudi 18 décembre notre condamnation. 
 
Inacceptable ! Insupportable ! Scandaleux ! C’est une remise en cause de notre rôle dans la 
démocratie et une remise en cause de la liberté syndicale dont il s’agit.  
En tout état de cause, nous restons fiers d’avoir voulu sauver des femmes et des hommes 
éleveurs, toute une filière. 
Les agriculteurs français veulent avoir confiance en l’Europe, mais quand elle sanctionne et 
dysfonctionne, la foi en prend un coup.  
Quand la technocratie aveugle et en dehors de toute réalité condamne sur papier et de façon 
idéologique, c’est une part du rêve européen qui s’évanouit. 
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